
La stérilisation des chats des rues

Nés dans la rue ou abandonnés, leurs conditions de vie 
sont terribles. Une seule solution pour enrayer la misère 
féline : la stérilisation !
Une fois stérilisés, s’ils sont socialisables et si nos 
capacités d’accueil nous le permettent, nous les 
recueillons avant d’être proposés à l’adoption. Sinon, ils 
sont replacés sur leur territoire, s’il n’y a pas de danger 
pour eux, et nourris par les personnes ayant fait appel 
à l’association.

L’adoption, un acte responsable 

En adoptant un chat ou un chaton, vous le savez, vous 
vous engagez pour 15 à 20 ans.
Nous vous proposons toute l’année des chats sociables 
à l’adoption et vous pouvez découvrir certains d’entre 
eux sur notre site internet.
Vous pouvez venir les voir :  
- En vous rendant aux deux journées d’adoption 
organisées chaque mois (date et lieux sur notre site 
internet). 
- ou bien encore en téléphonant au 06 32 29 80 53, pour 
être  mis en relation avec nos familles d’accueil, et rendre 
visite à votre futur compagnon directement chez elles.

Devenez bénévole

Vous aimez les chats et vous voulez vous investir pour 
la cause féline !

Capture, transport, nourrissage, accueil à long terme, 
enquête de voisinage, opération caddies, tenue de 
stand, famille d’accueil, bricolage, couture, permanence 
au local, administratif….

Nos besoins sont divers !

Le saviez-vous ?

- Une chatte peut avoir sa première portée 
dès l’âge de sept mois, et faire jusqu’à trois 
portées par an.
- Il n’est pas nécessaire d’attendre qu’une 
chatte ait fait sa première portée pour 
la stériliser.
- Même si elle est gestante (« enceinte »), une 
chatte peut être stérilisée.
- L’association possède des cages-trappes 
permettant de capturer le plus sauvage des 
chats des rues, et bien évidemment sans 
aucun danger pour lui.
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N’oubliez pas !!

Afin de pouvoir ramener votre compagnon avec 
vous, vous devez impérativement venir avec : 
• Une cage de transport.
• Une photocopie de votre pièce d’identité.
• Une photocopie d’un justificatif de domicile
récent.
• Une enveloppe timbrée.
• Votre chéquier pour les frais d’adoption.

Pourquoi pas famille d’accueil ?

Vous aimez les chats, mais vous ne voulez pas 
vous engager en adoptant. Devenez famille 
d’accueil  ! Vous apprendrez à des chats ou 
chatons à refaire confiance en l’homme et les 
cocoonerez jusqu’à ce qu’ils trouvent LEUR foyer.  
Vous pourrez alors profiter d’un compagnon, ou 
de plusieurs sans vous engager sur le long terme.



Intensifier la stérilisation des chats 
des rues afin de réduire la misère 

féline à sa source.

Favoriser l’adoption des chats 
socialisables.

Sensibiliser le grand public et les 
collectivités locales à l’importance de 

la stérilisation.

www.ecole-du-chat-bordeaux.com 

Permanences de notre local :
Mardi 16h-18h30 (juillet-août : 17h-19h)

Jeudi 11h-13h
Samedi 15h-18h  (juillet-août : 16h-18h)

Siège social et adresse postale
Ecole du Chat Libre de Bordeaux

22 rue du 19 mars 1962, 33400 Talence

Aucun chat ne sera recueilli au local

L’ÉCOLE DU CHAT LIBRE
DE BORDEAUX

L’association 

L’Ecole du Chat Libre de Bordeaux a été créée en 1999 
et n’a pas cessé de se développer : elle est l’association 
constituée uniquement de bénévoles, la plus active en 
terme de stérilisations en Gironde. Chaque année, ce 
sont plus de 1000 chats errants qui sont stérilisés, et 
près de 300 adoptions qui sont réalisées !

Nous sommes soutenus par la Fondation 30 millions 
d’Amis, mais aussi par certaines communes qui nous 
font confiance depuis plusieurs années, et ont choisi 
de réguler le surnombre par le contrôle des naissances, 
plutôt que de le réguler par la mise à mort.

Parrainez un chat libre

Le saviez-vous ? Vous pouvez parrainer un “chat 
libre” de l’association, qui a été stérilisé et remis 
en liberté. En devenant parrain ou marraine, 
vous contribuerez à améliorer les conditions de 
vie de votre protégé et recevrez régulièrement 
de ses nouvelles. 
Pour plus de renseignements, contactez-nous à 
l’adresse : parrainage.edc33@gmail.com

DONS
DÉDUCTIBLES
DE VOS IMPÔTS

Sans don, nous ne 
pourrons pas continuer 

notre action !
D’avance merci !

Pour un problème de chats errants : 
 06 82 00 91 41 ou chatserrants.edc33@gmail.com

Pour adopter un chaton, un jeune chat ou 
un chat adulte : 
06 32 29 80 53 ou  adoptions.edc33@gmail.com

Pour devenir bénévole ou faire un don : 
benevolat.edc33@gmail.com

A très 
bientôt !

Pour tout savoir sur l’École du Chat Libre de 
Bordeaux ou comment nous aider...  contactez-
nous !

L’ÉCOLE DU CHAT
LIBRE DE BORDEAUX

Stérilisation chats errants : 06 82 00 91 41
Pour adopter :  06 32 29 80 53




